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OCTROI DU STATUT D’OBSERVATEUR AUPRÈS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
À L’ASSOCIATION DES ÉTATS DES CARAÏBES

Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, Belize, Colombie, Costa Rica,
Cuba, Dominique, El Salvador, France, Grenade, Guatemala, Guyana,
Haïti, Honduras, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, Panama, Pays-Bas,
République dominicaine, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie,
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Suriname, Trinité-et-Tobago et

Venezuela : projet de résolution

L’Assemblée générale ,

Considérant que les buts de l’Association des États des Caraïbes tels
qu’ils sont énoncés dans l’Accord portant création de l’Association, qui a été
enregistré auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, sont
compatibles avec ceux de l’Organisation,

Estimant en conséquence qu’il est mutuellement avantageux pour
l’Organisation des Nations Unies et l’Association des États des Caraïbes de
coopérer entre elles,

Prenant note du souhait de l’Association des États des Caraïbes de voir
s’instaurer une telle coopération,

1. Décide d’inviter l’Association des États des Caraïbes à participer à
ses sessions et travaux en qualité d’observateur;

2. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires pour
qu’il soit donné suite à la présente résolution.
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